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De l’interprétation à la glose : vers une méthodologie de la reformulation.

 Si l'on admet que le sens des mots et des textes n’est pas extérieur à la langue, mais relève d’un ordre propre qui n’est le décalque ni d’une pensée, ni d’un référent externe
, il s’avère que l’ explicitation de ce sens n’est possible qu’à travers l’activité de paraphrase et de reformulation. Il s'agit d'une activité métalinguistique, spécifique du langage humain, qui n'appréhende le sens qu'en le faisant circuler à travers des formes différentes, dans la fluidité d’ajustements jamais définitifs.

Cette activité de reformulation fait immédiatement apparaître un paradoxe : elle revient en effet à dire autrement, donc à déplacer, altérer ce qui en fait l’objet. Le sens de quelque unité de langue que ce soit (unité morpho-lexicale, séquence, énoncé, texte…) apparaît donc, dès lors qu’on cherche à l’expliciter, comme une sorte de "trou noir" : il peut être approché, cerné, mais jamais touché ni atteint, si ce n’est en reproduisant à jamais la matérialité qui l’incarne et dont jamais il ne peut s’échapper sans se transformer.

Cette irréductibilité se manifeste de façon différente selon que la reformulation concerne un mot, tout particulièrement dans le cas de l’élaboration de définitions, ou une séquence (suite de mots contextualisable et interprétable) et plus largement un énoncé, c’est-à-dire une séquence contextualisée. En outre, elle apparaît centrale dans toutes les activités de traduction (traduttore, traditore).

1) L’activité de définition

Le seul fait que cette activité soit possible montre que le paradoxe pointé ci-dessus se révèle de fait contournable, au moins partiellement. Les dictionnaires sont des outils fonctionnels qui ont fait leur preuve. La reformulation d’un mot en un autre ou en une séquence (suite de mots) suffit en général à en « comprendre le sens ». Comment concilier cette incontestable réussite empirique de la reformulation avec la stricte impossibilité théorique de « sortir » le sens de la matérialité qui l’incarne ? C’est qu’il s’avère le plus souvent possible empiriquement de se satisfaire du degré de proximité entre le mot et sa « définition ». De toute évidence, l’essentiel du sens du mot, ou du moins un aspect essentiel est bien conservé dans ce passage, au point que, institution du dictionnaire oblige, la définition en question est réputée faire foi, 

 Cette activité définitoire se heurte toutefois à une difficulté qui, elle, demeure en revanche incontournable, du moins pour les mots courants de la langue (la définition des mots techniques pouvant facilement se résoudre par la description de l’objet, de l’état de choses ou du phénomène qui constitue leur référent)  : il s’agit du phénomène massif de la polysémie. La question du sens du mot se trouve déployée dans une constellation de sens différents et souvent disparates, sans rapport intelligible entre eux. 

Expliciter le sens d’un mot revient finalement toujours à expliciter le sens, ou, du moins, un aspect du sens de tel ou tel des énoncés dans lequel il se trouve employé. La définition donnée se trouve alors résulter de ce que l’on pourrait appeler l’illusion de la « contamination contextuelle ». Celle-ci revient à reporter sur le mot qui fait l’objet d’une définition l’interprétation de la séquence particulière dans laquelle il se trouve inséré à titre d’exemple illustratif.

Prenons le cas de l’adjectif doux, par exemple. On le trouve défini en première rubrique (cf. notamment PR) de la façon suivante : qui a un goût faible ou sucré. Il est facile de voir en consultant les autres rubriques, que doux par lui-même n’implique en rien le goût (cf. par exemple un climat très doux, ou encore une pente douce), et que, même en matière de goût, le sucré ou l’insipide dépend de la nature de la substance ou de l’aliment auquel réfère le nom qualifié : doux n’est nullement définissable comme sucré ou de goût faible dans le cas de l’eau douce, où il correspond bien plutôt à non salé. Or cette valeur de non salé, à son tour, ne provient ni de doux en tant que tel, ni de l’eau (dont le caractère salé on non ne saurait être constitutif a priori de la définition). C’est bien de l’interaction entre eau et doux que provient la valeur de non salé qui ne relève en propre ni de l’un ni de l’autre. Si l’on prend maintenant le cas d’une pente douce, que l’on peut en première approximation reformuler comme une pente de faible déclivité, on peut de même admettre que cette valeur vient tout autant de doux que de pente. Mais associer doux à faible n’apparaît acceptable, ici encore, que localement : lorsque j’évoque son doux visage, celui-ci n’a rien de faible. Ainsi de suite.

La conclusion essentielle est qu’il n’apparaît pas possible de reformuler le sens d’un mot : on ne reformule jamais que tel emploi du mot dans telle séquence donnée, que celle-ci soit explicite ou non. Par exemple, reformuler doux en terme de lisse implique que, d’une façon ou d’une autre, on mobilise une texture afin de «donner corps » à la notion de être doux ; et, si c’est en terme de faible ou sucré, que l’on pense à un aliment, etc. : comme tout être, être doux n’est appréhendable qu’à travers un « mode de l’être », qui en est indissociable sans lui être assimilable. De même, si l’on associe une durée au mot jour, c’est que l’on pense implicitement à une séquence comme en un jour ; si on l’évoque en terme de lumière ou d’éclairage c’est que l’on convoque en plein jour, ou sous un jour ; et si on le reformule comme moment particulier, c’est que s’impose un exemple comme un grand jour, ou encore un beau jour comme repère de la survenue d’un événement dans un récit.

Reste que la synonymie entre unités d’une même langue, ou la traduction d’une unité par une (ou plusieurs) autre(s) entre langues différentes constitue souvent une relation empiriquement bien établie. Il s’agit de cas fréquents et instables qui reposent sur la réunion de deux conditions : 1) deux séquences composées en tout ou partie de mots différents produisent un sens ressenti comme voisin ; 2) la différence formelle peut être focalisée sur un foyer lexicalisé facilement repérable. Deux énoncés comme j’entends encore sa douce voix et j’entends encore sa voix suave peuvent constituer une illustration du phénomène : non seulement le mot suave peut être considéré comme synonyme de doux dans ce cas, mais le mot « jumeau » suave en portugais constituera une traduction possible dans cette langue. De plus suave est défini par le PR comme : qui a une douceur délicieuse. Or ce rapprochement n’est possible que dans l’entourage bien particulier que pose l’évocation ou la perception de la voix, et dans la mesure où les seuls éléments de variation sont le passage de doux à suave (assorti ici de la nécessaire modification de la place de l’adjectif). Un autre environnement invaliderait ce rapprochement
. Ces phénomènes sont parfaitement connus, mais posent crucialement la question en revanche encore mal élucidée et sensible du rôle respectif du mot et de son environnement (son co-texte) dans la construction du sens qui résulte de leur interaction. Ou, pour mieux dire, légitiment comme programme de travail possible la désintrication de cette interaction. 

2) les activités de reformulation / interprétation / explicitation/ traduction d’une séquence ou d’un énoncé.

En reformulant un mot, par une définition, par exemple, on ne reformule donc jamais en réalité que des séquences, explicitées ou non. L’incomplétude inhérente à cette activité de reformulation se traduit par la possibilité de la redéployer à son tour par une nouvelle formulation qui est cette fois celle de l’écart ainsi produit, parfois facilement explicitable, souvent aussi infime, au point d’échapper à une telle tentative. Quelle distinction établir par exemple, entre des séquences telles que Il a eu raison d’agir ainsi et Il a bien fait d’agir ainsi ? Se fait ainsi jour la possibilité plus ou moins immédiate d’un commentaire sur ce qui paraît préservé ou non du sens de l’unité dans le passage à telle ou telle de ces reformulations.

Nous verrons que dans ce type de cas, la seule façon d’établir une distinction fondée et vérifiable, suffisamment dégagée des intuitions épilinguistiques forcément très variables d’un individu à l’autre (et souvent enclines, soit dit au passage, à se manifester dans des confrontations aussi virulentes qu’incontrôlables) est d’établir des contextes discriminatifs : il s’agit de trouver, avec l’aide de bases de données, un contexte où l’une seulement des formes est effectivement attestée, au détriment de l’autre. Cette méthode permet d’échapper à une problématique de la « nuance » évanescente.

C’est finalement dans une confrontation de la séquence avec chacune de ses reformulations possibles, dans l’examen des différences qui se manifestent dans ce va-et-vient que peut se dessiner une approche de son sens.

 Il s’agit, au fond, de frotter, jusqu’à les user, dans un dialogue incessant, les mots les uns contre les autres comme les pans tissu, jusqu’à en voir apparaître la trame, de confronter les intuitions jusqu’à une transparence quasiment immatérielle. La transparence du sens n’est finalement obtenue que par sa dissolution.

Dans cet article, nous proposons quelques éléments pour une méthodologie de la reformulation, aboutissant à l’élaboration de ce que nous appellerons une glose. Il s’agit d’un dispositif de langage qui passe par un long parcours, un processus d’usure du langage par lui-même, en effet, mais qui ne s’y limite pas. L’enjeu est la mise en place de procédures contrôlables, passant par une argumentation et faisant fond sur des faits de langue reproductibles, au-delà des flottements qu’implique forcément le simple recours à l’intuition épilinguistique. 

1. La séquence comme lieu d’élaboration d’une glose.

1.1. La séquence comme unité minimale d’élaboration d’une glose.
Avant d’en venir aux méthodes de son élaboration, précisons à quoi s’applique une glose.

S’agissant d’un type particulier de reformulation, nous réserverons donc le terme de glose à la reformulation d’une séquence, c’est-à-dire, comme on l’a vu, d’une petite suite de mots contextualisable et intelligible, du type de celles prises ci-dessus en exemple. Il peut s’agir d’un syntagme (une pente douce, en un jour), ou d’une phrase simple (il a bien fait d’agir ainsi). Chaque unité d’une séquence est donc prise dans un co-texte (le reste de la séquence), et plus largement, dans un environnement textuel.

Nous ne parlerons donc pas de glose d’un mot : une glose n’est pas assimilable à une définition. En effet, il n’y a reformulation que de ce qui a un sens. Or nous avons souligné qu’une unité considérée isolément, s’agissant du moins d’une unité très courante, donc fortement « polysémique », ne peut être considérée comme ayant un sens en soi : elle est compatible avec une multiplicité de valeurs, qui résultent du report sur le mot lui-même du résultat de l’interaction avec son co-texte,  mais ne peut se réduire à aucune d’entre elles. Elle n’a de sens qu’à travers ce que Benveniste appelle sa « fonction intégrative »
. 

La séquence est donc l’unité minimale pour laquelle la possibilité d’élaborer une glose soit possible. Mais en même temps, une séquence ne devient à son tour interprétable qu’à partir du moment où on la rapporte à un contexte, ou à une situation, c’est-à-dire à partir du moment où elle prend le statut d’un énoncé ou s’intègre dans un énoncé. De même qu’une unité ne s’investit d’une valeur que dans le cadre de son interaction avec un co-texte - dans le cadre, donc, de ce que nous appelons une séquence - de même une séquence n’est interprétable que relativement à contexte, c’est-à-dire à un énoncé contextualisé.

Il est indispensable de préciser ici ce qui doit être entendu par contexte et par contextualisation.

1.2. De la séquence à l’énoncé : la notion de contexte.

La notion de contexte (ou de situation, nous ne ferons pas ici de différence) peut être sommairement envisagée de deux points de vue :

1) un point de vue pragmatique par lequel le contexte ou la situation consiste en l’ensemble des conditions et des effets particuliers de la profération à un moment donné dans un environnement extralinguistique donné. L’accent est mis sur le caractère circonstanciel de l’activité signifiante.

2) un point de vue que nous appellerons « constructiviste » par lequel la contextualisation (ou la mise en situation) d’une séquence ne se fonde que sur la nature et l’agencement des formes linguistiques qui la composent, indépendamment des conditions effectives de sa profération, des intentions supposées du locuteur et des rapports d’interlocution, l’accent étant mis sur le caractère stable et répétable de la contextualisation et de l’interprétation.

1.2.1. Point de vue pragmatique

De ce point de vue, le sens d'un énoncé s'appréhende à travers la suite de mots prise dans son articulation immédiate au sujet qui la prononce et aux conditions particulières dans lesquelles elle est prononcée. Son interprétation dépend non seulement des mots mais de toute une série de facteurs extralinguistiques, notamment sociologiques, anthropologiques, psychologiques (en particulier des intentions supposées du locuteur : dans bien des cas, nous n'interprètons ce que dit quelqu'un qu'en fonction des intentions que nous lui prêtons, de la connaissance que nous en avons, ou croyons en avoir), . Dans cette optique, le contexte ou la situation est externe à l’énoncé dans lequel il est proféré. 

Si l'on considère ainsi un énoncé dans sa dimension singulière et individuelle, on doit concevoir chaque énoncé comme unique, relevant d'un acte de locution qui n'est jamais strictement répétable. Une suite de mots formant un énoncé produit dans telle circonstance donnée n'aura jamais exactement le même sens, les mêmes nuances, la même portée que cette même suite de mots dans une autre circonstance. On s'intéresse alors au sens d'un énoncé moins dans ce qu'il a de répétable que dans ce qu'il peut avoir de singulier. Ainsi, asserter Il est trois heures est susceptible d'interprétations très diverses selon que l'on veut exprimer sa fatigue, son soulagement, son affolement, que l'on s'adresse à quelqu'un qui est en retard, ou qui s’apprête à une action jugée incongrue eu égard à l’heure en question, etc. Chaque profération peut être ainsi associée à une profusion d'interprétations étagées sur plusieurs plans et dont l’organisation relève davantage de l’ordre du sociologique et du psychologique que de celui du linguistique.

1.2.2. Point de vue constructiviste.

Dans une perspective constructiviste, où le sens est appréhendé comme provenant du seul matériau verbal, on considère que le contexte ou la situation n'est pas extérieur à l'énoncé, mais qu'il est engendré par l'énoncé lui-même. Dans cette perspective, le contexte ne constitue pas un ensemble de données externes à une séquence, c’est la forme même de la séquence qui détermine les conditions de sa constitution en énoncé contextualisé. C’est dans cette optique que nous proposons de fonder l’activité d’élaboration d’une glose.

Il est donc nécessaire de préciser cette approche constructiviste du contexte sur quelques points essentiels.

1.2.2.1. Une approche « réductionniste » du sens

Cette approche constructiviste du contexte, et, plus largement du sens est délibérément réductionniste : il s’agit de cerner la part stabilisable du sens d’un énoncé. Précisons.

Les deux approches, pragmatique et constructiviste, évoquées ci-dessus ont à voir avec le fait que le sens peut être d’un côté considéré comme inépuisable et de l’autre stabilisable :

Inépuisable comme le montrent de nombreux exemples d’activités signifiantes qui mettent en évidence ou sont même par essence fondées sur le caractère jamais fini ni jamais figé du sens. On peut par exemple citer :

- la psychanalyse et les activités de décryptage des « sens cachés », des significations inconscientes, des déplacements, des lapsus ;

- l’exégèse, l’herméneutique ; 

- plus généralement toutes les activités d’«explication de texte ». On ne dégage pas le même sens d’un texte selon l’époque ou les conditions dans lesquelles on le lit, et sans cesse apparaissent de « nouveaux sens ». 

- parmi ces activités, en particulier, celles qui visent à reformuler une séquence pour en expliciter le sens, activité qui se trouve précisément au centre du présent article. Comme nous l’avons souligné les compétences épilinguistiques mobilisées aboutissent le plus souvent à des résultats fort dispersés, parfois même contradictoires.

Stabilisable en même temps : l’intercompréhension est (plus ou moins) possible, une traduction est toujours « négociable », : il y a toujours une partie invariante dans le sens d’un texte ou d’un énoncé. Une part du sens et des aspects de la situation et/ou du contexte permettant son interprétation s’avère répétable, invariante. C’est justement cette part de sens que cherche à cerner une glose.

1.2.2.2. De la forme de la séquence à sa contextualisation et à son interprétation.

La proposition selon laquelle une séquence devient un énoncé en déterminant le contexte ou la situation qui en permet l‘interprétation doit être précisée et modulée. Il ne s’agit pas en réalité du contexte effectif, que l’on n’observe jamais que dans telle ou telle occurrence particulière de l’énoncé pris dans la singularité de ce contexte, mais du type de contexte dont il relève, et qui, lui, relève d’une régularité et présente des caractéristiques invariantes. Le principe est le suivant : lorsqu’on analyse les contextes permettant à une séquence d’avoir le statut d’énoncé (et par là même de devenir interprétable), on observe que, au-delà de la singularité de ces contextes, ils présentent, tous et toujours, une propriété commune, une invariance sémantique. 

Prenons l’exemple de la séquence Ça tient, Cette séquence prend un sens reformulable, en première approximation, comme ça ne s’écroule pas
. 

Quelques manipulations permettent de mettre en évidence la complexité par laquelle la forme de la séquence détermine à la fois sa contextualisation et son interprétation. Dans le cas de ça tient, on peut tout d’abord observer que ça renvoie à un dispositif, dont est constaté l’équilibre ou la solidité. On ne sait pas de quel dispositif au juste il s’agit, seul le contexte effectif le précisera, mais la seule forme de la séquence permet d’établir qu’il s’agit d’un montage, d’un assemblage, d’un échafaudage, ou de quelque chose de ce genre.

Procédons à quelques transformations pour faire apparaître le jeu entre forme, contextualisation, et interprétation.

• Ça se tient.

Le passage à la forme réfléchie a une conséquence sur le type de référent auquel peut renvoyer ça : le dispositif en question ne peut plus être que d’ordre intellectuel. Ici encore, seul le contexte effectif déterminera de quel dispositif intellectuel au juste il s’agit (un raisonnement, une argumentation, un alibi, etc.), mais la seule prise en compte de la forme de la séquence suffit à établir que c’est bien de ce type d’élaboration dont il est question, et dont tenir marque que la cohérence se trouve validée. La forme ça tient n’est pas exclue dans ce cas, mais certainement moins naturelle que ça se tient. En revanche, si l’on passe à la forme négative ça ne tient pas, on constate que la référence à un raisonnement ou une argumentation redevient parfaitement possible.

• Ça tient bien.

On observe que le dispositif auquel renvoie ça dans ce cas ne peut plus du tout renvoyer à un dispositif intellectuel. De plus, cette forme active un contexte de mise à l’épreuve. On obtient l’interprétation : la mise à l’épreuve de la solidité d’un montage confirme cette solidité. Cette reformulation de la séquence en incorpore le contexte, établi par la seule forme de cette séquence.

On pourrait objecter que ces observations qui prétendent faire fond sur des considérations purement linguistiques n’ont d’autre consistance en réalité que celles dont pourrait tirer argument le simple bon sens extralinguistique : pour établir la solidité d’un montage, il faut le mettre à l’épreuve. 


Mais une analyse plus approfondie permet de montrer qu’une reformulation telle que c’est solide ou ça résiste n’est pas une bonne glose de ça tient. C’en est une simple reformulation
 sans doute satisfaisante pour la compréhension, mais non pour l’analyse. La formulation d’une glose, impliquerait de démêler le rôle respectif de tenir et de bien dans cet exemple. Or, sans se lancer dans une telle entreprise, on peut mettre en avant quelques observations sur ces deux termes.

1) Ça 

Ça joue bien un rôle dans le fait qu’il s’agit d’un dispositif. Si l’on compare ça tient et elle tient, on observe que elle peut facilement renvoyer à la neige qui n’a rien d’un dispositif.

2) Bien

Parmi les diverses valeurs auxquelles peut correspondre cet adverbe
, bien peut renvoyer d’un côté à une valeur appréciative de « conformité » à ce que l’on peut attendre, ou à ce qui paraît souhaitable, pour s’en tenir à une formulation approximative, (ex. : il a bien fait), et de l’autre, à une valeur de « confirmation », (ex. la lettre a bien été envoyée). Ces deux valeurs, nettement distinguables dans certains emplois peuvent se trouver associées et même amalgamées dans d’autres. Ainsi, une séquence comme Jean est bien arrivé prend d’un côté une valeur de confirmation (c’est vérifié, il est effectivement arrivé), et marque d’un autre côté que l’arrivée s’est réalisée sans encombre, dans des conditions conformes à celles attendues et souhaitées (tout va bien). On peut considérer ces valeurs comme correspondant toutes deux à une conformité, mais de portée différente : d’un côté, c’est le fait même d’être arrivé qui est conforme à l’attente de cette arrivée, de l’autre, ce sont les conditions qualitatives de cette arrivée qui sont conformes aux conditions souhaitées. Ces deux valeurs peuvent se manifester dans une sorte d’ambivalence plus ou moins nette, comme l’illustre l’exemple il est bien passé
.

C’est cette ambivalence qui se manifeste dans le cas de ça tient bien. D’un côté, la « solidité » est conforme à ce qu’elle doit être, à ce qui est attendu en terme de solidité (souhaitable, éventuellent redouté, si l’on cherche à démonter le dispositif), une vrai solidité, qui fait que ça garde sa cohésion, que ça ne s’écroule pas ; de l’autre, la solidité est confirmée, et ne peut l’être que par une vérification en forme de mise à l’épreuve.

3) Tenir

Les diverses tentatives de caractérisation du verbe tenir mettent en évidence, d’une façon ou d’une autre, une composante « négative » : quelque chose qui pourrait tomber, ou ne plus être, ou ne plus être là, ou disparaître, ne tombe pas ou perdure
. Acceptons sans la discuter ici l’idée générale d’une telle caractérisation, que nous pourrons considérer comme suffisante pour tenter une explicitation du principe d’élaboration d’une glose de ça tient bien.

Montrer que l’on peut considérer comme partie intégrante de l’identité du verbe tenir le fait que ce qui est pourrait ne pas perdurer dans son état et perdure cependant fait apparaître le caractère trompeur d’une analyse qui consisterait à poser d’un côté une solidité, puis de l’autre une mise à l’épreuve qui la confirmerait. Du fait des propriétés du verbe tenir, la « solidité » ne se constitue ici que dans sa propre mise à l’épreuve : l’état de ce à quoi réfère ça n’est établi que par le fait même qu’il pourrait ne pas perdurer. Sans autre spécification de l’état en question, la qualité dont tenir marque que la potentialité de l’annihilation ou de l’altération n’est pas réalisée se réduit au seul fait d’être (établi) tel qu’il est.

On comprend alors comment différentes reformulations telles que ça résiste fortement, ça ne veut pas céder, ça présente une grande cohésion, c’est à toute épreuve, ça ne présente aucun risque, ça ne bougera pas, etc. peuvent se révéler à la fois pertinentes du point de vue d’une interprétation, mais plus ou moins décentrées du point de vue de la tentative à la fois plus analytique et plus généralisable que représente une glose dont une formulation pourrait être : ce qui est donné comme susceptible de ne pas perdurer dans son état perdure effectivement dans son état (tenir), effectivement signifiant que se trouve activée (bien) la confrontation entre ce qui est et ce qui pourrait ne pas être ou être différent. Cette glose est discutable, on peut de toute évidence l’affiner. Elle vise simplement 1) à ne pas substituer à l’analyse linguistique des observations relevant d’inférences extralinguistiques (ainsi le fait de résister ou d’être solide résulte de cette analyse mais n’en est pas le fondement) ; 2) à proposer une reformulation qui ne soit pas de l’ordre d’un recours pur et simple à un jeu de synonymie.

• Ça tient toujours

Cette forme met en jeu un autre type de dispositif : il s’agit dans ce cas d’un dispositif intersubjectif, un contrat, un accord, en rendez-vous, dont tenir marque qu’il n’est pas annulé, qu’il demeure valide, qu’il est confirmé. 

La possibilité introduite par tenir qu’un état de choses P passe à un état de choses P’ (annulation de P ou passage à autre que P) prend ici, du fait de la présence de toujours, une valeur temporelle, P’ correspondant à ne plus P. L’ entité à laquelle réfère ça est donc potentiellement limitée dans le temps, susceptible de cesser à un moment donné. Cette mise à l’épreuve d’ordre temporel tend à être partie prenante de l’énoncé lui-même, une sorte de mise à l’épreuve performative en quelque sorte, qui se traduit par le tour tendanciellement interrogatif de l’énoncé, correspondant à une demande de confirmation  : ça tient toujours pour demain ?
On observe que les valeurs perdurer, confirmer, valider qui s’attachent à tenir dans ce cas sont directement liées au fait qu’il s’agit d’un rendez-vous (ou de quelque chose de ce genre), mais que, en même temps, le fait que ça renvoie à un type d’accord éphémère provient directement de la forme même de la séquence.

Il importe de souligner le caractère en toute hypothèse répétable de ces données : on peut vérifier que chaque occurrence de chaque forme commentée débouche sur les mêmes constatations, sur le même type de contexte, assez nettement caractérisable quelle que soit la réalisation effective de ce contexte. Ce caractère répétable peut être établi par un relevé d’emplois attestés ou encore par le large consensus susceptible de se dégager de leur commentaire.

Du constat que la séquence déclenche le type de contextualisation qui en rend possible l’interprétation, on serait tenté de tirer la conclusion que tout est dans tout, et réciproquement, que l’on se trouve prisonnier d’une circularité sans échappatoire, que ce type d’observation ne débouche sur aucune problématique exploitable.

Une réponse – que nous ne ferons qu’ébaucher dans la suite de cet article - consiste à poser que le verbe tenir a une identité (dont une approche a été suggérée), qu’il a des effets qui lui sont propres dans les différents emplois où il peut apparaître et qui en constituent autant d’actualisations. L’identité du verbe tenir, ou de tout autre mot - ne se réduit à aucune des valeurs particulières qu’il est susceptible de prendre, fût-elle intuitivement prégnante ou lexicographiquement considérée comme première ou centrale (par exemple ici avoir avec soi un objet en le serrant afin qu’il ne tombe pas ou n’échappe pas). L’identité de l’unité ne consiste pas, dans cette perspective, à isoler une valeur donnée pour tenter d’en dériver toutes les autres. Une telle procédure s’appuie en fait sur le phénomène rappelé ci-dessus selon lequel ce qui apparaît comme une valeur donnée d’une unité est toujours et n’est jamais que le résultat de son interaction avec son co-texte. Le co-texte est constitué non seulement des unités lexicales autour du mot, mais aussi de la construction syntaxique dans laquelle il apparaît. Le seul fait qu’un verbe, par exemple, soit mis en jeu dans une construction transitive ou intransitive, et, bien plus, dans tel type de construction transitive plutôt que telle autre va forcément déterminer la façon variable dont va se manifester l’identité du mot. 

Il y a toujours des éléments extérieurs qui rendent strictement impossibles une approche directe de ce qui constituerait l’identité du mot en terme de sens, cette identité n’est pas observable en tant que telle, sous la forme d’un sens brut ou pur qui existerait par lui-même. On n’y a jamais accès qu’à travers ce qu’en donne à voir son interaction avec les éléments qui l’actualisent. Le sens du mot n’est pas donné, mais toujours construit. Décrire l’identité du mot, c’est décrire les conditions de cette interaction avec le co-texte. 

Le co-texte du mot, le contexte de la séquence sont donc des filtres convoqués par le mot et qui en rendent du même coup l’identité opaque. Ces filtres correspondent à la fois à une conséquence de cette identité et une condition nécessaire à son interprétation. 

1.2.2.3. La contextualisation comme procédure d’explicitation de la différence de sens entre deux séquences.

Chaque séquence ayant pour propriété de déterminer en propre le type de contexte qui en fonde l’interprétation et l’institution en énoncé, la contextualisation devient un moyen privilégié d’expliciter la différence de sens entre deux séquences de sens peu distinguablesde prime abord, du moins de façon contrôlable.

Reprenons l’exemple évoqué plus haut de la comparaison entre Il a bien fait (de) et Il a eu raison (de). On peut tout d’abord observer que la différence bien peu visible entre ces deux séquences deviendrait beaucoup plus nette en passant au présent. Il fait bien correspond le plus souvent à un contexte où faire renvoie à l’action d’obtempérer. Le personnage auquel réfère il se soumet dans le cadre d’une contrainte qui lui est imposée, et telle que, faute de s’y plier, il s’exposerait à des mesures de rétorsion. On observe, encore une fois, que le contexte de mise en demeure est déterminé par la forme de la séquence il fait bien. Ce contexte n’est nullement imposé par la forme : il a bien fait, par exemple.

La différence entre Il a bien fait (de) et il a eu raison (de) apparaît a priori évanescente, mais il s’avère qu’elle peut, ici encore, être mise en évidence à travers une forme « d’analyse distributionnelle contextuelle». Sans qu’il soit question d’approfondir l’étude de cet exemple, considérons l’énoncé: (1) Diderot a eu raison de rétablir la dignité des arts industriels ; ou encore (2) Ce poète a eu raison de parler des fils mystérieux que la vie a brisés. On observe que ce type d’exemple exclut, ou rend du moins très peu naturelle la substitution par a bien fait de. Inversement, on peut imaginer de dire : (3) finalement il a bien fait de tomber malade, cela lui aura évité d’être mêlé à cette affaire pénible, mais la substitution de il a eu raison serait sans doute incongrue dans ce cas. On met ainsi en évidence, au fur et à mesure, des contextes discriminatifs à travers lesquels émergent des données peu perceptibles dans un premier temps, et notamment le fait que avoir raison apparaît plus intentionnel que faire bien de. Ces données sont délicates et doivent être vérifiées par le recours au plus grand nombre possible d’exemples attestés, afin de dépasser l’intuition et de les fonder sur des faits de langue vérifiables.

1.2.2.4. À une même séquence peuvent correspondre des énoncés bien distincts 

Une séquence n’entraîne pas nécessairement un type de contextualisation unique : cela signifie qu’elle peut correspondre à des énoncés bien distincts. 

C’est ce que montrent en particulier les deux exemples évoqués précédemment : ça tient et il fait bien.
Dans le cas de ça tient, on observe que cette séquence peut correspondre à un tout autre contexte et par conséquent un autre énoncé que celui analysé ci-dessus : ça peut aussi renvoyer de façon, là encore, à la fois ouverte, générique, et en même temps étroitement déterminée au volume d’un contenu relativement à celui d’un contenant, ça tient signifiant alors – nous nous satisferons à ce stade d’une approximation simplement destinée à souligner le principe en examen et non le détail de son analyse - que le volume du contenu n’excède pas le volume du contenant (le rapport normal perdure). On peut au passage donner une nouvelle illustration du point développé dans le paragraphe précédent : le contexte que déclenche ça tient dans cette interprétation n’est qu’un type de contexte dont l’invariance tient à ce qu’est mise en jeu une articulation entre contenant et contenu, celui-ci étant susceptible d’excéder celui-là. Leur nature précise demeure indéterminée : seul un contexte effectif précisera s’il s’agit de la valise eu  égard au coffre de la voiture, d’un tas d’objets à loger dans une valise, etc.

On peut observer que les deux énoncés-contextes compatibles avec ça tient sont nettement discontinus, au point que l’on ne saisit pas de rapport a priori entre les valeurs dont s’investit tenir dans chacun de ces deux cas. Enfin, remarquons que chaque contexte correspond à des compatibilités différentes avec des développements possibles de la séquence. On peut observer que des adverbes comme bien et juste, par exemple sont des discriminants des deux types de contexte examinés. 

Si l’on reprend maintenant la séquence il fait bien, on voit qu’à côté de l’interprétation mentionnée plus haut existe une autre interprétation (strictement incompatible, cette fois-ci, avec le passé composé) : il renvoie alors à un dispositif décoratif : un tableau, un objet d’art, etc. dont il fait bien marque la disposition flatteuse, la présentation avantageuse, la mise en valeur réussie. Soulignons de nouveau ce phénomène capital : c’est la forme même de la séquence qui établit la situation (ou le contexte) qui la rend interprétable
. On observe en particulier que il dans ce cas ne peut plus référer à une personne. Pour une situation comparable, on passerait à une forme du type : il présente bien. Dire de son fiancé qu’il fait bien reviendrait à le traiter comme une potiche.

1.2.2.5. Du co-texte au contexte

La dynamique par laquelle un mot convoque le type de co-texte qui permet, dans la formation de la séquence ainsi obtenue, d’atteindre une première étape de stabilisation d’un ou plusieurs sens est du même ordre que celui par lequel une séquence convoque le type de contexte qui va l’intégrer à, ou la constituer comme un énoncé interprétable. 

Revenons à l’exemple de ça tient. On a vu que cette séquence déclenche des types de contexte / situation qui en constituent une condition d’interprétation. Du même coup, ce tour spécifie le type d’entité auquel peut référer ça : un dispositif (le contexte consistant en sa mise à l’épreuve), ou bien un objet prenant le statut d’un contenu (le contexte consistant en un ajustement avec un contenant susceptible d’être plus petit).

On a donc un triple processus de co-textualisation, contextualisation, interprétation :

- co-textualisation : détermination du type d’entité auquel réfère ça (dispositif/ contenu)

- contextualisation : mise à l’épreuve/ ajustement à un contenant ;

- interprétation : ça ne s’écroule pas/ le volume du contenu n’excède pas celui du contenant.

Les trois volets de ce processus sont étroitement articulés et apparaissent plus ou moins distinguables, se confondant souvent jusqu’à un certain point : l’explicitation de l’interprétation passe le plus souvent par l’explicitation du contexte. Nous verrons que la glose a pour fonction de permettre de dissocier ces trois volets : l’interprétation ne doit pas être confondue avec la contextualisation, même si elle en apparaît d’un certain point de vue indissociable.

On peut considérer que l’analyse du type de co-texte convoqué par une unité donnée dans une construction donnée constitue une approche éclairante de la façon dont se déploie la variation de ce qui constitue l’identité d’un mot.

Les différents types d’entités auxquelles peut référer ça dans le tour ça V - dans les cas bien sûr où ce tour existe - constituent par exemple un mode particulier et relativement contrôlable de déploiement de cette variation. À la disparité peu cernable des sens possibles du verbe peut ainsi correspondre la disparité de ces types d’entités dont la configuration se révèle plus cernable.

Mais surtout, dans une perspective de désintrication du rôle respectif d’une unité et de son co-texte dans la détermination des sens que cette unité est susceptible de prendre, ce type de séquence « minimaliste » permet de donner corps à une forme de variation « interne » du verbe. Cette variation ne peut toutefois pas être considérée en réalité comme purement interne, puisque sa manifestation prend corps à travers un tour syntaxique donné, qui sélectionne des emplois intransitifs du verbe, et s’appuie sur les propriétés de ça qui, pour être indéterminé et ouvert quant à ses valeurs référentielles, n’en possède pas moins des caractéristiques spécifiques à l’œuvre dans la construction des sens obtenus.

Le genre de phénomènes mis en évidence avec le verbe tenir se retrouve avec d’autres unités. Considérons par exemple la séquence Ça tourne. Tourner, dans cette construction, détermine ici encore le type d’entité auquel réfère ça, qui a justement pour propriété d’être par lui-même indéterminé quant au type de référent auquel il renvoie. Ce n’est pas le référent de ça qui va dire ce qui tourne, c’est tourner qui dit le type de référent correspondant à ça : le vent (l’atmosphère, les rapports de forces) ; la mayonnaise (la sauce) ; la route ; la tête ; le moteur, le compteur ; l’affaire, le processus (en bonne marche, qui se développe ou perdure par lui-même, sur sa propre lancée) ; l’attribution des fonctions (les équipes d’un service, alternance) ; dispositif (il peut / est conçu pour pivoter), la roue, l’heure, pour ne mentionner que l’essentiel.

On observe que ces entités sont à la fois précises (correspondant à une classe de termes en fait étroitement déterminée et en nombre fini) et dispersées (sans rapport identifiable les uns avec les autres). Elles constituent des pistes, brouillées, indirectes mais en même temps cruciales vers les propriétés du verbe tourner.

Il est ici encore possible de mobiliser des adverbes (ou locutions adverbiales) discriminatifs : vite, faiblement, sans arrêt, tous les ans, facilement, etc.

Le même principe vaut avec d’autres types d’unité.

Prenons le cas de l’adjectif triste. On peut engager une analyse de cet adjectif à travers celle des conditions de contextualisation de la séquence c’est triste, où c’ peut, pour faire bref, renvoyer soit à une situation soit à un élément décoratif, à une couleur. Là encore des adverbes comme bien d’un côté, un peu de l’autre constitueront des adverbes discriminatifs.

Ces observations laissent se profiler une méthodologie d’analyse. L’inscription d’un V ou d’un adj. dans une séquence minimaliste du type ça V ou c’est adj. ne saurait en aucune façon constituer un dispositif méthodologique systématiquement applicable. Beaucoup de V ou d’adj. sont d’ailleurs incompatibles avec ce tour. Ce qui importe cependant est qu’un accès à l’identité d’une unité peut être constitué par l’analyse méthodologiquement contrôlée du rôle qu’elle joue dans les énoncés où elle est mise en jeu, rôle analysé en regard du contexte convoqué. La notion d’interaction implique que l’unité n’est pas plongée dans tel ou tel co-texte qui lui conférerait, de l’extérieur des valeurs : elle convoque les co-textes, ou plus précisément des types de co-textes qui établissent ses conditions d’interprétabilité, les co-textes sont non pas donnés ou introduits de l’extérieur, mais déterminés par le mot.

3. Glose, métalangue, formalisation du langage par lui-même.

Récapitulons :

• Le sens d’un mot considéré en lui-même est constitutivement opaque : on ne parvient à une intelligibilité explicitable du mot que dans l’opacité que lui confèrent nécessairement les conditions mêmes de cette intelligibilité, qui ne saisit le mot que dans des interactions. Ces interactions se présentent sous la forme des séquences ou des énoncés dans lesquels le mot se trouve employé, avec des valeurs le plus souvent très disparates, que ne parvient à relier aucun fil directeur apparent (cf. les exemples précédents de tenir, tourner, doux). On ne peut jamais comprendre un mot que déployé en autre chose que lui-même, sa quintessence se manifeste de façon fractionnée dans les différents environnements à travers lesquels elle se manifeste dans des actualisations qui n’en donnent jamais à voir qu’un aspect particulier.

• Toute reformulation d’une séquence constitue une altération de son sens. Dès lors que l’on considère que le sens est indissociable du matériau verbal qui lui donne corps, tout changement de forme donne lieu à un changement de sens. Une circulation du sens est néanmoins possible, permettant des ajustements le plus souvent safisfaisants pour ce qui est du seuil de compréhension requis dans les pratiques langagières courantes. C’est cette circulation qui est à l’œuvre dans l’activité de traduction d’une langue à une autre. Comme il est banal de le rappeler, quelque chose du sens de l’énoncé d’origine est conservé, mais quelque chose aussi à irrémédiablement perdu dans celui qui le traduit, qui toujours surcharge et appauvrit.

• C’est le cœur même de cette altération et de cette opacité que cherche à pénétrer une glose. Elle consiste en un travail de formalisation du langage par lui-même, dans une tentative, souvent jugée suspecte, tout simplement vaine, ou même impossible, et de toute façon paradoxale de dissocier l’objet d’étude de l’instrument d’étude, sans recours à un formalisme indépendant. Ce type de tentative se fonde sur le postulat que la langue constitue un système autonome, munie d'une organisation propre, qui n'est appréhendable qu'à partir d'elle même, dans ses manifestations formelles. Les formes de la langue rendent possibles sa propre formalisation, même si c’est avec un degré de complexité qui toujours la dépasse.

Elle suppose de toute façon un travail d’abstraction. On peut considérer la glose d’un énoncé comme relevant d'une station intermédiaire dans le va-et-vient entre l'empirique et le formel. Cette abstraction n'empêche pas son ancrage sur l'interprétation empirique de l'énoncé qu'elle reformule, mais, en permettant d'échapper à l'aveuglante évidence de la compréhension immédiate, elle vise à établir une désintrication du rôle joué dans la construction du sens de cet énoncé par les unités qui le constituent.

La reformulation que constitue une glose n’est donc pas fondée sur des réseaux de synonymies locales. Il ne s'agit plus de mobiliser telle ou telle unité au sens apparenté dans un contexte donné pour établir une reformulation, mais au contraire de prendre ces synonymes comme lieu d'analyse de ce qui les distingue de l'unité considérée. En effet, le recours à la synonymie pour expliquer le sens d'une unité constitue finalement une négation de son identité, alors que la glose correspond à une tentative pour la caractériser dans sa spécificité irréductible.

La glose médiatise l'interprétation des textes, elle se situe donc à mi-chemin entre l'explication de texte et la théorisation, entre l'évidence et l'abstraction, entre la perception épilinguistique du sens et une formalisation de sa construction, entre le particulier et le régulier. Elle vise à échapper à la circularité inhérente à la métalangue par laquelle la langue peut servir à se décrire elle-même. 

4. Un exemple de glose : une pente douce.

À titre d’illustration nous reprendrons l’exemple de une pente douce.

4.1. De la singularité de chaque exemple

L’analyse qui suit pourra paraître aussi lourde que dérisoire eu égard au caractère parfaitement anecdotique d’une séquence à ce point dénuée d’intérêt a priori. Comment en effet prétendre au bout du compte s’intéresser au langage comme activité spécifique de l’espèce humaine, appréhendé à travers la diversité des langues et des textes en partant d’un objet aussi ridiculement microscopique ?

On peut avancer au moins trois réponses :

- Aussi minuscule que soit l’exemple, l’enjeu n’est rien de moins qu’une tentative pour se dégager de la chape de la métalangue. L’enjeu est de proposer une procédure de formalisation du langage par lui-même.

- C’est en allant jusqu’au bout de la singularité des données que peuvent se dégager des principes de fonctionnement généralisables, et non en partant de principes établis comme universaux a priori, et notamment de principes censés sous-tendre l’organisation d’une sorte de lexique universel.

- Toute unité lexicale peut constituer le point de départ ou la mise en œuvre d’une réflexion sur la notion même d’identité d’une unité lexicale. Or une une glose vise précisément, entre autres choses, à capter ce qui, dans chaque séquence, correspond à une actualisation de l’identité des unités qui la constituent. Cela implique des gloses variables en fonction de l’unité plus particulièrement considérée dans la séquence (plutôt tenir ou plutôt bien, dans l’exemple de ça tient bien, par exemple). Il s’agit dans une glose non pas de produire un synonyme de tel ou tel des composants de la séquence, mais d’expliciter ce qui constitue la part de son identité. Comme nous y avons insisté, il s’agit donc d’un travail qui passe par une analyse des unités prises une à une. La contrepartie positive de ce programme quelque peu décourageant a priori, c’est que la glose d’une séquence comporte une part d’analyse qui doit être, partiellement au moins exportable à tous les autres emplois des unités concernées. Ainsi, l’analyse de une pente douce devra–t-elle fournir ou s’appuyer sur une caractérisation de l’adjectif doux généralisable à ses autres emplois. Une glose propose donc pour chaque exemple une analyse qui ne soit pas une simple reformulation locale et conjoncturelle, mais une reformulation comportant les principes d’un réinvestissement possible dans la description d’autres exemples en l’absence éventuelle de tout rapport interprétatif intelligible.

Dans le cas de une pente douce, nous centrerons la recherche d’une glose à partir de l’adjectif doux.

De même que nous avons ébauché une argumentation tendant à montrer que c’est solide ou ça résiste n’est pas une bonne glose de ça tient (c’est une reformulation qui en dit à la fois trop et pas assez), de même nous nous proposons de montrer que une pente de faible déclivité n’est pas une bonne glose de une pente douce.

L’analyse de l’adjectif doux, comme d’ailleurs de tout adjectif exige une réponse à deux questions qui nous paraissent devoir être distinguées : 1) que qualifie l’adjectif ; 2) comment qualifie-t-il ce qu’il qualifie. Il s’agit en d’autres termes de déterminer de quoi et en quoi il peut être qualificatif.

4.2. Que qualifie l’adjectif ?

La réponse qui s’impose immédiatement est que l’adjectif qualifie le nom. Mais cette réponse passe à côté de l’essentiel, qui enveloppe deux problèmes : 1) définir le type de N susceptible d’être qualifié par l’adjectif ; 2) définir quel aspect du N se trouve ainsi qualifié.

4.2.1. Type de N susceptible d’être qualifié.

Déterminer le type de N susceptible d’être qualifié relève d’une analyse distributionnelle qui peut s’effectuer par deux biais :

1° Un relevé des N qui apparaissent effectivement dans les corpus On constate que, dans le cas de doux, comme dans celui de nombreux adjectifs, ce relevé est abondant, atypique et des plus disparates, et que la distribution n’est pas exactement la même selon que l’adjectif est épithète droit, ou gauche, ou attribut. Citons en vrac un petit échantillon : eau, pente, climat, température, sauce (où doux tend à être postposé) ; musique, chanson, texture, voix, baiser tempérament, odeur, souvenir, moments, visage, etc.

2° La difficulté d’exploiter directement une telle disparité conduit à préférer une autre approche consistant à considérer le cas des N avec lesquels doux n’apparaît pas, ou n’apparaît que de façon contrainte ou anormale. Il s’agit non de dresser une liste, tâche évidemment irréalisable, mais d’établir à quelles conditions contextuelles la séquence formée pourrait malgré tout se révéler interprétable. 

On relève par exemple que, à côté de pente douce, angle doux serait impossible. Ce type d’impossibilité constitue un indice important des propriétés de l’adjectif. Elle tend à montrer que, du point de vue de ces propriétés, une pente douce ne saurait être appréhendée comme une pente présentant un angle très ouvert par rapport à l’horizontal, même si cette analyse est empiriquement pertinente.

Prenons un autre exemple : la séquence une douce pluie n’est pas rare, contrairement à une douce neige et de façon plus nette encore une douce grêle. Que faudrait-il imaginer pour qu’une douce grêle soit interprétable ? Sans doute que la grêle en question soit réconfortante, qu’elle ait un effet émollient, bienfaisant. Une douce maison ou un doux foyer n’est pas d’une interprétation absolument immédiate, mais elle n’a rien non plus d’absolument impossible. L’intérêt est précisément qu’une telle séquence suscite un (petit) travail interprétatif. La consultation d’exemples attestés fait apparaître que l’on s’y sent bien, confortable, en sécurité, au chaud
, Une fois encore, on ne saurait reformuler doux ici comme confortable ou au chaud sans le « contaminer » de propriétés parasites du N qualifié. L’idée qui semble se dégager de façon générale est celle de bien-être

On aperçoit ainsi l’intérêt de se livrer à une sorte « d’explication de texte » des séquences de tous ordres. Il apparaît que les exemples les plus naturels ne sont pas forcément les plus simples à expliciter. Ils peuvent en effet se trouver brouillés par la substitution dommageable d’inférences extralinguistiques à une analyse fondée sur les seules propriétés du matériau textuel. Inversement, le travail interprétatif exigé par des exemples d’un abord plus problématique peut constituer un accès privilégié au fonctionnement du mot.

4.2.2. Définir quel aspect du N se trouve qualifié.

L’exploration de ces quelques exemples permet de découvrir une constante : ce que dans tous les cas qualifie doux est de l’ordre d’une sensation : doux qualifie un effet que provoque N, fonde N comme déclencheur d’un effet sur l’état interne du sujet. Ce qui est doux est ce qui est senti ou ressenti comme tel. Ce n’est pas N qui est qualifié, mais la sensation déclenchée par ou associée à N. Cette « découverte » peut paraître relever d’une évidence, mais souligne une donnée qui, de fait, n’est pas explicitée dans les définitions lexicographiques classiques. Elle permet de franchir un premier pas décisif dans la caractérisation de l’adjectif, à travers plusieurs de ses conséquences :

- Elle met en évidence que ce qui est qualifié n’est pas une propriété intrinsèque du N. Ainsi, doux dans une séquence comme une texture très douce ne renvoie pas directement à la texture en question (comme le ferait par exemple un adjectif comme lisse, ou rugueux), mais à ce qui est ressenti lorsqu’on la touche. De même, un climat doux ne signifie pas, malgré les apparences un climat présentant un faible écart entre valeurs extrêmes de la température, Cette interprétation n’est certes pas fausse empiriquement, mais, elle revient à confondre le sens de la séquence avec une inférence que l’on peut en tirer. Que les extrêmes de température soit rapprochés dans un climat doux provient du fait que l’organisme ne s’y sent pas agressé, que la température externe demeure en harmonie avec celle du corps.

- Elle permet de voir comment se trouve établie une dynamique de contextualisation. Quel que soit le N, doux « donne la consigne » de lui conférer une fonction de déclencheur de sensation. 

- Elle introduit une dimension processive de l’adjectif : doux met en œuvre le déclenchement d’une sensation, “ travaille ”, “ construit ” le N qu’il qualifie comme un stimulus dont il qualifie l’effet.

Reste à établir comment doux qualifie la sensation dont il constitue ainsi N comme le déclencheur.

4.3. Comment qualifie-t-il ?

Une réponse à cette question impose de distinguer trois grands types de cas, tendanciellement corrélés à la position de l’adjectif :

1° Doux qualifie la sensation dont il fait de N le déclencheur à la fois comme susceptible d’altérer l’état interne du sujet qui éprouve cette sensation, et comme ne l’altérant pas de fait : elle préserve l’équilibre de cet état interne, avec lequel elle se trouve en harmonie. On obtient des valeurs que l’on peut entendre sous des formes négatives telles que : ne heurte pas, n’agresse pas, ne violente pas, ne perturbe pas, ne trouble pas et de façon plus large ne provoque aucune sensation saillante
 Le résultat peut-être de l’ordre d’un effet calme et harmonieux, aussi bien que de l’insipide, du manque de caractère et de relief (que marque spécifiquement le dérivé douceâtre).

Ce cas présente trois caractéristiques :

• Il correspond, exclusivement semble-il, à la position d’épithète droit : musique, climat, température, eau, sauce. 

• La qualification est d’ordre quantitatif : doux est ici associé à une faible intensité.  Ainsi, une musique douce est une musique qui n’agresse pas la sensibilité auditive, et, par inférence, une musique qui produit peu de décibels. De même, un climat doux se caractérise par une température en harmonie avec celle du corps, et par inférence ni trop haute, ni trop basse, etc
.

• Le sujet est le siège d’une sensation, qu’il subit, il n’est pas actif dans le déclenchement de cette sensation dont N seul est la source. N est constitué comme un déclencheur externe, un stimulus et provoque par lui-même une sensation que le sujet perçoit (il entend la musique, ressent la température).

2° Doux qualifie la sensation dont il fait de N le déclencheur comme constitutif d’un facteur d’harmonie dans l’état interne d’un sujet. Doux peut alors être analysé comme ce qui rend harmonieux l’état interne d’un sujet, ce qui fait qu’il se sent bien. La qualification n’est pas d’ordre quantitatif, elle ne se traduit pas par une mesure. Ce cas privilégie l’antéposition de doux. Ainsi, son doux visage est un visage constitué comme source d’harmonie interne par et pour le sujet. Il en va de même pour la rose, qui dans la prison de Dom José, bien que flétrie et sèche garde toujours sa douce odeur.
Les caractéristiques de ce cas sont les suivantes :

• Ce cas correspond massivement aux constructions impersonnelles : il est doux de, c’est doux de…
• Le sujet n’est siège d’une sensation que dans la mesure où c’est lui-même qui la suscite activement de l’intérieur, qui fait de N un déclencheur de sensation. Celle-ci n’est plus de l’ordre d’une perception, mais d’une évocation. Le fait d’être stimulus n’est pas construit par doux comme étant une propriété de N. La propriété de déclencheur conférée à N ne vaut que dans le temps où elle est actualisée comme telle par le sujet.

• Le déclenchement est purement interne au sujet. Dans le cas précédent, un stimulus préservait l’harmonie de l’état d’un sujet, ici, le sujet en fait activement la source d’un état harmonieux.

3° Le sujet devient siège d’une sensation déclenchée par N et relevant d’une propriété de N, mais seulement dans la mesure où il en active lui-même la fonction de déclencheur. N est constitué comme un déclencheur externe, comme dans le premier cas, mais ne joue ce rôle que dans la mesure où le sujet l’active par lui-même, en fait en même temps le déclencheur d’une sensation de source interne,  d’ordre kinesthésique. L’harmonie qui résulte de la sensation provient de la neutralisation du hiatus entre l’interne et l’externe du sujet : il se construit une frontière entre interne et externe comme lieu de sa propre neutralisation. Ce cas privilégie les emplois postposés et attributifs de doux : ta peau est si douce. Doux se trouve alors massivement associé au toucher d’une texture.

C’est de ce cas que relève une pente douce sur lequel nous reviendrons en forme de conclusion dans le§ suivant  : une pente n’est douce que dès lors qu’on la descend ou qu’on la monte, doux qualifiant la sensation déclenchée par cette activité même, comme étant de l’ordre de l’insensible.

En résumé, on peut dire que dans le cas 1°, N est constitué comme déclencheur d’une sensation de source externe (perception d’un stimulus) ; dans le cas 2°, comme déclencheur d’une sensation de source interne (évocation) ; dans le cas 3°, comme déclencheur d’une sensation kinesthésique, de source à la fois interne et externe
. Rapidement dit, le stimulus est respectivement d’ordre physique, psychique, kinesthésique.

4.4. Synthèse en guise de conclusion.

Une synthèse de l’analyse précédente peut être proposée sous la forme de la caractérisation suivante de l’adjectif doux :

Doux constitue N comme déclencheur d’un effet sur l’état interne d’un sujet

Doux qualifie cet effet comme étant en harmonie avec l’état interne du sujet.

Cette caractérisation peut être conçue comme une sorte de « générateur de gloses » des séquences qui mettent en jeu cet adjectif. On a vu que ces gloses pouvaient- et même devaient – proliférer pour jouer leur rôle formalisant, mais seulement dans la mesure où cette prolifération correspond au déploiement d’un schéma de fonctionnement stabilisé et régulier. Elle constitue par l’hypothèse l’identité de l’adjectif : l’hypothèse est qu’elle se trouve mise en œuvre de façon régulière dans tous les emplois, quelle que soit leur singularité.

Voyons, en guise de conclusion, ce qu’il en est du cas de une pente douce.
La caractérisation précédente permet de justifier un premier enchaînement de gloses étagées, plus spécifiquement centré sur l’adjectif doux, quoique indissociable des propriétés du N qualifié (pente) : une pente douce est une pente associée à une activité par laquelle celle-ci déclenche des sensations kinesthésiques qui sont en harmonie avec l’état interne du sujet, n’en affecte pas l’équilibre et la stabilité, manifeste un amortissement de la discontinuité entre le monde externe des stimuli et le monde interne des sensations. La sensation se donne ici comme une absence ou une neutralisation de sensation relativement à ce qui est censé la déclencher. S’agissant de pente, l’activité en question consiste à la monter ou à la descendre. On peut donc dire, en repondérant cette fois la glose sur les propriétés de pente, que le fait de la descendre ou de la monter ne provoque pas d’impressions fortes ni de sensations violentes, n’exige pas d’efforts importants, c’est une pente que l’on descend ou que l’on monte insensiblement. De ce fait, une pente douce peut aussi bien être agréable (confortable, ergonomique) si l’on ne cherche pas l’effort que dangereuse si elle descend sans même qu’on s’en aperçoive

Un tel enchaînement illustre l’idée selon laquelle une glose ne se réduit pas à une formulation figée et parfaitement stabilisée, elle est le déploiement d’une dynamique fondée sur une caractérisation générale, abstraite et stabilisée. Une glose représente une sorte de négociation entre cette caractérisation abstraite (en deçà de tout sens particulier de l’adjectif) et la valeur qui correspond à son actualisation dans une séquence particulière. En l’occurrence, la glose proposée ne vaut ici, du point de vue de doux, que pour l’un des cas de figures examinés, celui (3°) qui met jeu une sensation d’ordre kinesthésique, liée à une activité du sujet.

Les différents termes mobilisés dans les gloses (sensation, perception, état interne /monde externe, harmonie, amorti, continuité  (neutralisation d’un hiatus), etc.) ne sont ni de l’ordre d’un champ sémantique, ni de sèmes, ni de synonymes locaux, mais des variations dans la réalisation de la caractérisation abstraite donnée en amont de toute valeur et de tout emploi effectif.

D’autre part, l’enchaînement de gloses précédent s’originait dans une caractérisation de l’adjectif doux, mais un autre enchaînement pourrait être proposé plus particulièrement centré cette fois sur le N (pente). Cela ne signifie pas qu’il devrait y avoir autant de gloses d’une séquence que d’unités lexicales ou morphologiques mises en jeu. Les gloses ne procèdent pas d’un mot à mot, puisqu’il n’y a glose que de séquences et d’énoncés, et qu’une glose ne se centre jamais sur une unité que dans l’interaction particulière à travers laquelle on l’observe. L’analyse de pente douce n’en suppose pas moins la prise en compte des propriétés du mot pente, dont l’analyse reste à faire, mais se trouve déjà partiellement balisée par ce qu’en révèle de son côté l’adjectif doux. Dans l’esprit de ce qui précède on peut orienter cette analyse par une série de questions :

- la notion d’horizontalité est-elle partie intégrante de l’identité du mot pente, ou bien n’en est-elle qu’une conséquence particulièrement visible ?

- Même question pour le procès de descendre ou de monter. Ces deux procès sont-ils traités comme symétriques par le mot ? La notion d’effort (plus précisément d’absence d’effort) qui peut être mobilisée dans une glose de une pente douce est-elle intrinsèque à pente ou bien un effet de l’identité de doux ?

La notion de glose se fonde sur le postulat que la langue constitue un système autonome, munie d'une organisation propre, qui n'est appréhendable qu'à partir d'elle même, dans ses manifestations formelles. Les formes de la langue rendent possibles sa propre formalisation dans une démultiplication incessante mais constituée comme lieu de résonance et de raisonnement.

�  Pour un exposé de cette problématique, cf. J.-J. Franckel (1998) - “Référence, référenciation et valeurs référentielles”, in Sémiotiques n° 15, INALF, Didier-érudition, p.61-84


� Eau, chanson, peau, climat, mot, folie doux / douce pourraient respectivement donner en portugais :


aqua doce, cançao meiga, pelo macio, climate ameno, palavra de ternura, loucura pequena.


� E. Benveniste (1966) – « Les niveaux de l’analyse linguistique », in Problèmes de linguistique générale, Chapitre X, p.119-131, Gallimard.


�  Cette séquence peut avoir une autre interprétation, donc être le support d’un autre énoncé, correspondant à un autre contexte dont nous parlerons dans le § suivant (1.2.2.4.).


� tout comme le serait aussi une traduction de cette séquence dans une autre langue.


� Cf. notamment P. Péroz (1992) – Systématique des emplois de bien en français contemporain, Droz


� Cf. Franckel, J.-J. (1997) – «  Il est bien passé », in Le  gré des langues, n° 11, L’Harmattan, p. 144-151.


� Cf. en particulier la caractérisation de E. Saunier (1996) : tenir marque  qu’étant donné une relation de référence R et une instabilité (R,R’) telle que « autre que R » est envisageable , un terme est source de la validation de R »


� Les deux  interprétations / contextualisations possibles de il fait bien supposent d’autres différences plus ou moins sensibles, en particulier des intonations distinctes. 


� Cf en particulier la chanson de Charles Trenet Le petit oiseau (1934) :Ouah... Ouah... Ouah... Ouah, S'il avait écouté sa mère, Bien sagement il aurait, Un doux foyer et un bon lit dans son nid. 


� Nous multiplions à dessein les formulations constitutives de la glose pour montrer que celle-ci n’est pas figée sans pour autant être imprécise.


� L’écart entre le sens d’une séquence et les inférences que l’on peut en tirer, voire lui substituer est plus ou moins visible, autorisant donc plus ou moins facilement une confusion. On voit assez bien l’écart entre une peau douce et une peau  agréable à caresser, mais sans doute moins entre une musique douce et une musique de faible intensité ou entre l’eau douce et l’eau non salée. La problématique de la glose ne relève ni d’une sémantique référentielle, ni d’une sémantique inférentielle pour reprendre une distinction classique.


� Ces t rois cas pourraient être analysés respectivement en termes de « compact », « dense », « discret ».





